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Séance du lundi 30 mai 2011

D - 2 0 11 / 2 7 3
 

Aujourd'hui 30 mai 2011, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
(sauf de 17h20 à 18h00 M.Hugues MARTIN)
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Monsieur Hugues MARTIN, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Didier CAZABONNE,
Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Stephan DELAUX, Madame Nathalie DELATTRE,
Monsieur Dominique DUCASSOU, Madame Sonia DUBOURG-LAVROFF, Monsieur Michel DUCHENE, Madame
Véronique FAYET, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Muriel PARCELIER, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur
Josy REIFFERS, Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur Fabien ROBERT, Madame Anne WALRYCK, Madame
Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-Charles BRON, Monsieur Jean-Charles PALAU, Madame Alexandra
SIARRI, Monsieur Charles CAZENAVE, Madame Chantal BOURRAGUE, Monsieur Joël SOLARI, Monsieur Alain
DUPOUY, Madame Ana marie TORRES, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Madame Mariette LABORDE,
Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Jean-François BERTHOU, Madame
Sylvie CAZES, Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame Constance MOLLAT, Monsieur Maxime SIBE, Monsieur
Guy ACCOCEBERRY, Madame Emmanuelle CUNY, Madame Chafika SAIOUD, Monsieur Ludovic BOUSQUET,
Monsieur Yohan DAVID, Madame Sarah BROMBERG, Madame Wanda LAURENT, Madame Paola PLANTIER,
Madame Laeticia JARTY, Monsieur Jacques RESPAUD, Madame Martine DIEZ, Madame Béatrice DESAIGUES,
Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Pierre HURMIC, Madame Marie-Claude
NOEL, Monsieur Patrick PAPADATO, Monsieur Vincent MAURIN, Madame Natalie VICTOR-RETALI,
M.Michel DUCHENE (présent jusqu'à 17h30), Mme Chantal BOURRAGUE (présente jusqu'à 17h50), Mme
Sylvie CAZES (présente jusqu'à 17h30), Mme Emmanuelle CUNY (présente à partir de 17h55), Mr Matthieu
ROUVEYRE (présent jusqu'à 17h30)

 
Excusés :

 
Monsieur Anne-Marie CAZALET, Monsieur Alain MOGA, Monsieur Jean-Marc GAUZERE, Madame Nicole
SAINT ORICE, Monsieur Jean-Michel PEREZ
 



 

 

Direction Générale des Affaires
Culturelles - Remise gracieuse de loyers
- Galerie Cortex Athletico - Autorisation

 
 
Monsieur Dominique DUCASSOU, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
La Ville a mis en place depuis 2006 dans un local sis 3 rue des étables un dispositif de
pépinière de galerie ayant pour objectif de soutenir le développement du projet professionnel
et artistique de très jeunes galeristes émergents, dont l'économie est encore fragile.
 
Dans ce cadre, vous avez autorisé Monsieur le Maire, par délibération en date du 17 octobre
2005 (D- 20050509), à signer la convention de mise à disposition de ce local à la galerie
d’art contemporain Cortex Athletico, dont le gérant est M. Thomas Bernard.
 
Cette convention prévoyait une mise à disposition gracieuse de 24 mois à compter de sa
signature puis un loyer mensuel de 830 euros.
Comme suite à l’expiration de ce délai de 24 mois, la Galerie Cortex Athletico est aujourd’hui
redevable envers la Ville de la somme de 5 129 euros, correspondant à 6 mois d’occupation
et aux frais de poursuites.
 
Toutefois, cette période ne correspond pas à son activité de galeriste, mais à la période
de transition indispensable au passage de relais entre la galerie Cortex Athletico et son
successeur, la galerie ACDC.
 
Cette dette immobilière est une charge particulièrement élevée et ne correspond pas à l’esprit
d’accompagnement souhaité par la Ville, dans le cadre de ce dispositif.
 
Pour l’ensemble de ces motifs, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir
autoriser Monsieur le Maire à :
 
- Solliciter auprès du trésorier une annulation du titre de recette d’un montant de 5 129 euros
et relatif à l’occupation de la Galerie sise 3 rue des étables pour la période du 1er avril au 30
septembre 2008 dont est redevable la galerie Cortex Athleltico.
 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 30 mai 2011

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Dominique DUCASSOU


